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Pour la nue-propriété et l'usufruit, constitués à vie, les règles suivantes sont appliquées :

— si l'usufruitier a moins de vingt (20) ans révolus, l'usufruit est estimé aux sept dixièmes (7/10) et la
nue-propriété aux trois dixièmes (3/10) de la valeur de l'immeuble ;

— au delà de vingt (20) ans, cette proportion est diminuée pour l'usufruit et augmentée pour la
nue-propriété d'un dixième (1/10) pour chaque période de dix (10) ans, sans fraction ;

— à partir de soixante dix (70) ans révolus de l'âge de l'usufruitier, l'usufruit est estimé à un dixième
(1/10) et la nue-propriété aux neuf dixièmes (9/10).  

L'usufruit constitué  pour une  durée fixe est  estimé  aux deux dixièmes (2/10) de la valeur de
l'immeuble pour chaque période de dix (10) ans de la durée de l'usufruit sans fraction et sans égard à l'âge de
l'usufruitier.

Le droit de jouissance prévu par la loi n° 87-19 du 8 décembre 1987, citée ci-dessus, est estimé aux six
dixièmes (6/10) de la valeur de l'immeuble, abstraction faite de l'âge.

Pour les échanges, la taxe est assise sur la valeur de l'ensemble des immeubles ou des droits immobiliers
échangés.

Lorsque l'une des parties à l'acte d'échange est exonérée, la taxe due est assise sur la valeur de
l'immeuble revenant à l'autre partie.

En cas d'échange d'un immeuble contre un bien mobilier, la taxe est liquidée sur la valeur déclarée de
l'immeuble.

Pour les actes de partage, lorsqu'une partie est exonérée, la taxe due est liquidée sur la valeur de
l'immeuble revenant aux co-partageants.

En cas de partage judiciaire, le co-partageant qui demande la publicité de sa part uniquement n’est
redevable que  de la taxe relative à cette part.

Pour la perception de la taxe de publicité foncière, il est fait abstraction des fractions de sommes aux
valeurs inférieures à 10 DA".

"Art. 353-8- — Les actes de concession portant sur des terrains relevant du domaine privé de l'Etat sur
lesquels des projets d'investissement sont envisagés, sont soumis au paiement de la taxe de publicité foncière
calculée sur le montant cumulé des années correspondant au délai imparti au concessionnaire, pour la
réalisation de ses projets.

A l'expiration de la durée de la concession, telle que prévue dans l'acte de concession, le renouvellement
éventuel de la concession donnera lieu au paiement d'une taxe de publicité foncière sur le montant cumulé de
toutes les années à courir".

"Art. 353-9- — S'il y a lieu à publicité d'un même acte ou décision judiciaire, à inscription d'une même
créance, mention de subrogation ou de radiation, totale ou partielle, ou formalité de même nature, dans
plusieurs conservations foncières, la taxe est acquittée en totalité dans la conservation foncière où la
publicité est requise en premier lieu ; il n'est dû qu'un droit fixe de mille (1.000 DA) dinars dans chacune des
autres conservations foncières, à condition que celle où la publicité a été requise en premier lieu soit
expressément désignée dans la réquisition déposée aux autres conservations foncières et que la quittance
constatant le paiement entier de la taxe soit présentée.

Lorsqu'une mention concerne, en vertu du même acte, plusieurs inscriptions différentes garantissant la
même créance, la taxe n'est perçue qu'une seule fois.

Le conservateur, qui a perçu la taxe, est tenu de délivrer au requérant, indépendamment de la quittance
visée à l'article 353-10 ci-dessous autant de duplicata de ladite quittance qui lui en est demandé".

"Art. 353-10- — La taxe de publicité foncière est à la charge de l'acquéreur ou du bénéficiaire du droit à
publier. Elle est payée par le requérant et perçue d'avance par le conservateur foncier.


